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1 – CHAMP D’APPLICATION   
 
L’exclusion temporaire est une sancƟon disciplinaire qui s’applique aux Championnats Départementaux SENIORS 
ET JEUNES (à parƟr des U 13) (Masculins et Féminins), ainsi qu’aux Coupes Départementales SENIORS et JEUNES 
(Masculins et Féminins)  
L’exclusion temporaire ne s’applique pas en Coupe de France ni en Coupe GAMBARDELLA Crédit AGRICOLE   
 
2 – UNIQUE MOTIF DE L’EXCLUSION TEMPORAIRE   
 
Un joueur sera exclu temporairement s’il « manifeste sa désapprobaƟon en paroles ou en actes » des décisions de 
l’arbitre et des arbitres assistants.   
 
Pour les autres moƟfs d’averƟssement, le joueur fauƟf recevra un carton jaune. 
 
3 – JOUEURS ACTEURS CONCERNES  
  
Tous les joueurs peuvent faire l'objet d'une exclusion temporaire (y compris le gardien de but).   
Un remplaçant ou un remplacé ou un officiel d’équipe ne pourra pas faire l’objet d’une exclusion temporaire. S’il 
« manifeste sa désapprobaƟon en paroles ou en actes » des décisions de l’arbitre ou l’arbitre assistant il recevra 
un carton jaune conformément aux Lois du jeu (Loi 12).   
 
4 – NOTIFICATION DE L’EXCLUSION TEMPORAIRE   
 
L'arbitre noƟfiera au joueur l’exclusion temporaire en montrant le carton blanc.  
L'exclusion temporaire ne pourra être noƟfiée par l'arbitre qu’une seule fois au même joueur au cours du même 
match. Un joueur qui manifeste à nouveau sa désapprobaƟon en paroles et en actes des décisions de l’arbitre 
recevra un second carton blanc. Il sera exclu du terrain et de ses abords.   
 
En praƟque : Un carton blanc (Exclusion temporaire) + un carton blanc = Un Carton Rouge   
 
Au cours du même match, un joueur qui a déjà reçu un carton jaune pourra recevoir un carton blanc et faire l'objet 
d'une exclusion définiƟve.  
 
En praƟque : Un carton jaune + un carton blanc = Un Carton Rouge  
 
Au cours du même match, un joueur qui a déjà reçu un carton blanc et qui a fait l'objet d'une exclusion temporaire 
pourra recevoir un carton jaune et sera exclu définiƟvement.   
 
En praƟque : Un carton blanc (Exclusion temporaire) + un carton jaune = Un Carton Rouge   
 
5 – DUREE DE L’EXCLUSION TEMPORAIRE   
 
La durée de ''l’exclusion temporaire'' est égale à dix (10) minutes.  
 
6 – DECOMPTE DE L’EXCLUSION TEMPORAIRE   
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Le décompte de la durée de la sancƟon commence à parƟr du moment où le jeu a repris. Le décompte de la durée 
est du seul ressort de l’arbitre. Par conséquent, il ne pourra y avoir de discussion ni de réserves sur la durée de 
l’exclusion temporaire.   
A l’issue des 10 minutes, le joueur sancƟonné pourra revenir sur le terrain avec l’autorisaƟon de l’arbitre. L’arbitre 
permeƩra au joueur, uniquement lors d’un arrêt de jeu, de revenir sur le terrain à hauteur de la ligne médiane. Le 
joueur exclu temporairement ne pourra être remplacé durant la durée de la sancƟon. Passé ce délai, son équipe 
pourra procéder à son remplacement sans qu’il soit obligé de revenir sur le terrain. Il sera considéré comme 
remplaçant et pourra reprendre part au jeu au cours de la parƟe.   
 
Au cas où la 1ère période d’une rencontre se termine alors qu'une exclusion temporaire est en cours, le joueur 
sancƟonné doit purger la durée restante en 2ème période.  
  
Au cas où une rencontre se termine alors qu'une exclusion temporaire est en cours, l’exclusion temporaire sera 
considérée comme purgée.   
 
La séance des Ɵrs au but ne faisant pas parƟe du match, le joueur exclu temporairement qui n’a pas purgé 
intégralement la durée de la sancƟon pourra parƟciper à l’épreuve.  
 
7 – STATUT DU JOUEUR EXCLU TEMPORAIREMENT   
 
Le joueur exclu temporairement est considéré comme faisant parƟe intégrante de l'équipe (statut de joueur et 
non de remplaçant).   
Il pourra demeurer sur le banc de touche pour toute la durée de la sancƟon, ou s’échauffer si nécessaire.   
 
Il reste soumis à l’autorité de l’arbitre et pourra, le cas échéant, être sancƟonné comme tel.  
 
Dans le cas où il conteste à nouveau les décisions de l’arbitre, ledit joueur recevra un second carton blanc (statut 
de joueur et non de remplaçant), synonyme d’exclusion.  
 
8 – NOMBRE DE JOUEURS EXCLUS TEMPORAIREMENT   
 
Au cas où une équipe se trouverait réduite à moins de 8 joueurs, la rencontre sera arrêtée par l'arbitre en 
applicaƟon des lois du jeu. Dans ce cas, l’arbitre devra compléter la feuille du match et rédiger un rapport 
circonstancié qu’il adressera au District.  
 
9 – SANCTIONS   
 
L’exclusion temporaire n’entraîne aucune amende financière pour le club. Elle sera menƟonnée sur la feuille de 
match dans la colonne ''Divers'' avec le sigle « ET ».   
 
Dans l’hypothèse d’une exclusion à la suite de deux cartons de couleur différente (blanc et jaune), les officiels de 
la rencontre informeront l’Instance par un rapport circonstancié transmis par courrier au service juridique du 
district 
 
Remarque : Par souci de simplificaƟon, c’est le genre masculin qui est uƟlisé pour les joueurs, les joueuses et les 
arbitres, mais il va de soi que les deux sexes sont concernés. 


